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Références éthiques pour l'Association Résonance.

L'Association Résonance se veut, par fidélité historique, être une Œuvre 
Protestante, affiliée à la Fédération de l'Entraide Protestante, rendant un 
service à la société, sans discrimination religieuse, ni confessionnelle.

C'est dans le respect de la laïcité que l'œuvre se veut être au service de notre 
société.

Sa spécificité religieuse n'a d'autre but que de se référer étymologiquement 
à ce mot qui signifie « religere » c'est-à-dire relier, faire lien afin d'accueillir 
chacun : les enfants, leurs parents, les résidents du centre maternel et le 
personnel, dans le respect de leur identité, sans discrimination et en prenant 
en compte toutes les dimensions de la personne.

Dans cette dynamique, il importe :

◆ D'accompagner les uns et les autres dans le respect de leur  
   dignité et de leurs convictions.

◆ De cultiver dans les établissements un esprit d'équipe, permettant 
   ainsi à tous les collaborateurs de se sentir responsables pour  
   participer au même projet dans une estime réciproque.

Nous avons la conviction que chaque vie est une Etoile,...
« Et chaque étoile même brille d'un éclat particulier »
(Corinthiens. chapitre 75 verset 47b)



PRÉSENTATION DE L'ASSOCIATION
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L'Association Résonance conduit une mission d'utilité sociale et d'intérêt 
général. Elle agit par convention avec les services publics : Agence 
Régionale de Santé, Collectivité Européenne d’Alsace.

Actrice des politiques sociales et de l'action sociale territoriale, elle 
participe à la régulation sociale et à la solidarité au sein du département 
de la CeA.

Pour l'Association,  chaque personne accompagnée, enfant, adolescent 
ou adulte, est avant tout une personne à part entière, unique et singulière, 
inscrite dans un parcours de vie, dont l'écoute et la parole contribuent à 
optimiser la coordination des interventions, en prenant en compte les 
ressources de son entourage.

Les différents pôles et services sont décrits et mis à jour sur le site de 
l’Association www.resonance.alsace.



MOT DE BIENVENUE DE LA DIRECTRICE
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Votre enfant vient d'être accueilli à la Pouponnière-MECS du Pôle Petite 
Enfance de notre association.

Avant toute chose, nous vous souhaitons, à lui et à vous-même, la « Bienvenue ».

Quelles que soient les raisons qui ont conduit son arrivée, sachez que nous 
allons accompagner votre enfant en recherchant ce qu'il y a de mieux pour 
lui. Et pour cela, nous avons besoin de vous car vous êtes les parents !

Tout au long de son séjour parmi nous, ensemble, parents et professionnels, 
nous allons rechercher le projet qui correspond à votre enfant pour l'aider à 
grandir de façon harmonieuse.

En qualité de parents, nous sollicitons votre autorisation pour les soins, la 
prise de photos, les sorties... Ensemble, nous allons construire le projet 
personnalisé qui répond au plus près des besoins de votre enfant, prenant 
en compte vos attentes dans la mesure des possibilités. Des temps 
d'échanges et d’activités vous seront proposés pour faire lien et avancer 
ensemble. 

L'Association garantit la confidentialité des informations concernant la 
situation de votre enfant.

N'hésitez pas à nous faire part de vos souhaits, questions et éventuelles 
difficultés rencontrées.

Et si vous me sollicitez pour un entretien, je ferai mon possible pour vous 
recevoir dans les meilleurs délais.

Maryse BREBION
Directrice du Pôle Petite Enfance
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PRÉSENTATION DE L'ÉTABLISSEMENT

La Pouponnière MECS est un établissement de protection de l’enfance 
ouvert 365 jours par an. Il dispose d’une capacité d’accueil pour 36 enfants 
âgés de quelques jours à 6 ans. Les enfants nous sont adressés par l’Aide 
Sociale à l’Enfance, suite à une décision judiciaire ou à un placement 
administratif.

La Pouponnière MECS est composée de trois lieux de vie pensés et 
aménagés de façon à assurer le bien-être et la sécurité des enfants : 

◆ l’Envol pour 15 enfants de quelques jours à 2 ans
◆ les Explorateurs pour 12 enfants de 18 mois à 6 ans
◆ la Courte Echelle pour 9 enfants âgés de 2 à 6 ans

Chaque accueil est personnalisé. Votre enfant est accompagné en prenant 
en compte son histoire dans le respect des convictions parentales. 

Une équipe pluriprofessionnelle accompagne les enfants qui nous sont 
confiés. Un référent est nommé à l’arrivée de chaque enfant. Ce 
professionnel porte une attention plus soutenue à l’enfant et devient votre 
interlocuteur privilégié.

Les enfants de plus de 3 ans sont inscrits dans les écoles maternelles de 
proximité.

Tout au long du placement, nous restons en lien direct avec l’inspecteur ASE, 
référent de votre situation, et le juge des enfants. Il nous est demandé de 
produire des bilans et rapports d’évolution concernant votre enfant et de 
nous montrer force de propositions pour éclairer les préconisations de l’ASE 
et les décisions du juge des enfants. 
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NOTRE ÉQUIPE

Une équipe pour accompagner
votre enfant et vous accueillir

directeur
du pôle

puéricultrice

équipe
éducative

équipe
administrative

équipes de la
logistique et de

la technique

infirmière

coordinatrices
de projets

chef de service

psychologue

EJE parentalité

psychomotricienne
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L'ACCOMPAGNEMENT

Du côté de l'enfant....

Une chef de service assure le suivi des situations et l’encadrement des 
équipes éducatives composées de professionnels de la petite enfance. 
Un pédiatre, assisté  au quotidien d’une puéricultrice et d’une infirmière, est 
garant du suivi médical de votre enfant. Si l’épanouissement de votre enfant 
le nécessite, des prises en charge peuvent également être mises en place, à la 
demande du pédiatre, auprès d’un orthophoniste, kinésithérapeute, autre….
Des psychologues et psychomotriciennes viennent compléter l’équipe 
plurielle.

En réponse à la loi 2002.2. un Projet  Personnalisé (PP) est mis en place. Ce 
projet détermine les grands axes de l’accompagnement et de l’orientation 
adaptée à l’enfant. Il prévoit la participation des parents ou titulaires de 
l'autorité parentale dans une volonté de cohérence. de continuité et de 
coordination. Vous serez également sollicité pour le Projet Pour l’Enfant (PPE).

Du côté des parents....

Dans une logique d’accompagnement des familles, des actions de soutien à 
la parentalité sont proposées :

◆ Accompagnement lors des temps de visite et propositions  
   d’ateliers afin de soutenir le lien parent-enfant et garantir un 
   cadre de visite sécurisant.
◆ Mise en place d’ateliers de lien social pour valoriser les 
   compétences parentales et rompre parfois un certain isolement.

Autant d'occasions de nous rencontrer que nous souhaitons instaurer entre 
l'établissement et la famille.
Des invitations vous sont régulièrement transmises pour que vous puissiez 
en prendre connaissance.

Partenariats

Une équipe de bénévoles vient parfois nous accompagner dans les activités 
proposées.
Si le développement de votre enfant le nécessite, nous travaillons en 
partenariat avec des services plus spécialisés tels que le CAMSP, la PIJ…
Cela se fait en transparence avec vous. Vous êtes informés en premier lieu 
car vous êtes nos premiers partenaires.
Soyez assurés que toute transmission se fait sous couvert du secret partagé. 
c'est à dire que seuls les éléments indispensables et permettant d'apporter 
un éclairage utile sont transmis.



LES QUESTIONS PRATIQUES
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La Vêture
Si vous le souhaitez, vous pouvez fournir vêtements et chaussures à votre 
enfant pour constituer son trousseau. Si celui-ci doit être complété, nous 
disposons d’une réserve de vêtements. Tous les vêtements seront marqués 
et entretenus par le service lingerie de notre établissement. 

Le Coiffeur
Après avoir sollicité votre autorisation, votre enfant pourra bénéficier de 
rendez vous chez le coiffeur en présence de son référent. Si le cadre des 
visites le permet, nous vous proposerons de l’accompagner si vous le 
souhaitez. 

Si vous êtes bénéficiaires des allocations familiales nous pourrons vous 
demander une participation  financière en fonction de vos possibilités.

Les appels téléphoniques
Si vous souhaitez prendre des nouvelles de votre enfant, vous pouvez joindre 
le lieu de vie en composant le numéro de l’accueil. Nous vous demandons 
de respecter le créneau d’appel qui vous est attribué. 

Par contre, si votre enfant est à votre domicile et que vous êtes en difficulté, 
n’hésitez pas à nous contacter sur ce même numéro à tout moment.

Dans le cadre des visites médiatisées, c’est un professionnel défini qui 
prendra votre appel.

La nourriture 
Vous souhaitez faire plaisir à votre enfant et lui apporter un goûter. Cela ne 
pose aucun problème dans la mesure où il ne s’agit pas de produit frais.

En effet, pour éviter tout risque de rupture dans la chaîne du froid, ceux-ci 
ne sont pas acceptés. Au sein du groupe de vie, votre enfant dispose de sa 
« boîte à douceurs » pour conserver ce que vous souhaitez lui offrir.

Nous tenons, à votre disposition, une liste indicative correspondant aux 
besoins de votre enfant en fonction de son âge.
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PERSONNE QUALIFIÉE

La Personne Qualifiée a pour missions d'aider à faire valoir les droits de 
l'usager ou de son représentant légal dans leurs rapports avec l'institution. de 
prodiguer des conseils aux usagers et de les orienter dans leurs démarches.

Selon le Code de l'Action Sociale et des Familles : « Toute personne prise en 
charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son 
représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à 
une Personne Qualifiée qu'elle choisit sur une liste établie conjointement 
par le représentant de l'Etat dans le département, le directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé et le président du Conseil Général. 

La Personne Qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées 
du contrôle des établissements et service concernés, à l'intéressé ou à son 
représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. »

Il existe ainsi une personne qualifiée pour représenter les adultes et les 
enfants handicapés et une personne qualifiée pour représenter les enfants 
et les personnes en situation d’exclusion sociale.

Vous trouverez ci-dessous le lien permettant d’avoir accès à la liste à jour des 
personnes nommées :

liste des personnes qualifiées.pdf-haut-rhin.fr
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LIGNES DE BUS
LIGNES 2, 5 et 6 : arrêt HERTZOG ou SUPERMARCHÉ LECLERC

LIGNES l et 3 : arrêt PATINOIRE ou SCHUMAN

LIGNES SNCF
Depuis la Gare de COLMAR

Ligne MUNSTER-METZERAL  Arrêt Gare de LOGELBACH

POUR ARRIVER JUSQU'A NOUS
Adresse : association Résonance : 

10 Chemin des Confins - 68124 LOGELBACH

Rue Robert Schumann

Rue de Turckheim

Rue de la Forge

Cours Alfred Logelbach
Schoen
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Logelbach

POUR NOUS CONTACTER
Pour nous joindre : 03 89 27 04 01
demander le Pôle Petite Enfance 
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